MAIRIE DE PRATO DI GIOVELLINA


COMPTE  RENDU  DE  LA  REUNION  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

DU 31 JANVIER  2009
   Le conseil municipal régulièrement convoqué s'est réuni au nombre prescrit par la loi le samedi 31 janvier 2009 à 14 heures dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence du Maire Monsieur José SIMONI.   
Nombre de conseillers:








En exercice:
8





Présents:
8





Votant:
7  (Monsieur Rolles n'a pas participé à la délibération concernant son embauche).    
Absent:
0





Exclus:
0




 

Conseillers présents: Jean-Paul SIMONI – Pierre NASICA - Joseph NASICA- Jean-Paul MONTESINO - Sebastien ROLLES- Sandrine SOUQUET- Raymond COLOMBANI 
ORDRE DU JOUR : 

· Embauche de Monsieur Sébastien ROLLES
· Organisation du travail de Monsieur ROLLES 
· Travaux à PRATO SOPRANO

· Questions diverses 

Embauche de Monsieur Sébastien ROLLES
Comme évoqué dans le Conseil municipal du 10 janvier 2009 le pole emploi (ex ANPE) à informé le Maire des modalités du contrat d'embauche type CAE.

-  Il s'agit d'un contrat aidé ou l'état prend en charge 80% du salaire brut de l'employé.

-  Ce contrat peut être signé pour une durée de 12 mois éventuellement renouvelable une fois 
-  L'horaire hebdomadaire est limité à 24 h

-  Monsieur Sébastien ROLLES âgé de moins de 26 ans est éligible à ce type de contrat
Le Maire considère que l'embauche d'un employé pour procéder à l'entretien régulier du village et à la maintenance des installations (captages et forages d'eau, réservoirs, station d'épuration etc…) est absolument indispensable.

Le Maire fait remarquer que ce contrat de type CAE permet d'embaucher un employé pour un coût annuel d'environ 4000 euros qui reste supportable pour le budget de la commune.  

Il propose donc d'embaucher Monsieur Sébastien ROLLES pour une durée de travail de 12 mois à raison de 24h par semaine en qualité de technicien d'entretien polyvalent.
Un contrat sera établi entre Monsieur Sébastien ROLLES et la commune de Prato,  puis la commune signera une convention avec le pole emploi. Il demande au Conseil Municipal d'en délibérer sans que Monsieur ROLLES ne participe à cette délibération  

Le conseil Municipal après en avoir délibéré accepte à l'unanimité cette proposition d'embauche et demande au Maire de faire les démarches nécessaires dans ce sens.
ORGANISATION DU TRAVAIL DE Monsieur ROLLES 

Afin de bien organiser le travail de Monsieur ROLLES il est souhaitable qu'un planning hebdomadaire succinct soit élaboré et qu'une personne suive et épaule au quotidien Monsieur ROLLES dans son action.  
Le planning sera établi sous la supervision du Maire par Messieurs Jean- Paul SIMONI et Joseph NASICA. Monsieur Jean-Paul SIMONI 1er adjoint supervisera le travail au quotidien.     
Le Maire précise que l'employé communal doit être guidé et aidé dans son travail. Dans la convention  avec le pole emploi il est prévu en effet un volet formation. Il s'agira pour nous d'une formation interne.

La qualification de ''technicien d'entretien polyvalent'' exige des connaissances techniques que l'équipe municipale pourra dispenser efficacement grâce à la compétence technique confirmée des conseillers municipaux dans les domaines de l'entretien et de la maintenance.

Cet apprentissage technique au quotidien devra être aussi accompagné d'un apprentissage  en matière de d'organisation et de comportement  dans le travail.

Un comportement positif implique des qualités telles que l'assiduité, l'écoute, l'implication quotidienne dans le travail, la curiosité, le désir d'apprendre, la recherche permanente de solution à de petits problèmes, la capacité à communiquer avec la population pour prendre en compte les suggestions qu'elle  pourraient exprimer afin de pouvoir les transmettre au Maire.           
Ce comportement est important pour un employé communal qui est au contact permanent avec la population et à ce titre servir au mieux les intérêts de  la commune.

REMARQUE
Selon le code électoral (article L.231) Monsieur Sébastien ROLLES ne peut pas être élu conseiller municipal de la commune qui l'emploie. Le Maire a demandé une confirmation à Mr le sous-préfet de CORTE mais Il est vraisemblable qu'il devra donc démissionner du Conseil Municipal.

Le Maire précise que la démission de Monsieur ROLLES  va porter à sept le nombre des conseillers municipaux. Le conseil peut toujours fonctionner car le nombre des conseillers  démissionnaires est inférieur au tiers des conseillers municipaux.  

Le Maire demande au Conseil Municipal de réfléchir à la question de l'éventuel remplacement des conseillers et propose de prendre une décision dès le prochain Conseil Municipal  fin février     
TRAVAUX  A PRATO SOPRANO
Les dernières pluies  abondantes ont considérablement dégradées la piste à PRATO SOPRANO. Les éleveurs pour alimenter leur bétail ont encore une fois envahi la zone de captage et de forage d'eau potable ce qui est inadmissible. Le Maire a donc demandé un devis pour la rénovation de la piste, l'élargissement du chemin jusqu'au local technique de la piscine et la remise en état du réseau d'écoulement des eaux.   

QUESTIONS DIVERSES
· Il serait intéressant pour le village de choisir une couleur unique pour les portails, rambardes etc. : Il est décidé de procéder à un essai avec la couleur grise. 

· Le dossier concernant les terrains achetés par certains concitoyens à la commune, va être relancé très rapidement.

· M. NASICA Joseph demande la fourniture de tuyaux d'alimentation en eau potable, pour changer ceux en place actuellement, devenus vétustes. Il se charge d'effectuer les travaux.
· Pierre Nasica va relancer prochainement, le groupe de travail "eau de jardin" afin d'affiner les solutions et définir les coûts à inscrire au budget 2009. 

L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 16 heures.
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